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	N° 235 - 21/2/1988- 39 - ARBOIS 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare dans un atelier de traitement de surface. Des fumées contenant de l'acide chromique se dégagent. Les dégâts sont évalués à plusieurs millions de F. 
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	N° 388 - 10/8/1988- 77 - GRETZ-ARMAINVILLIERS 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface, le débordement d'une cuve contenant un bain cyanuré provoque une pollution de la MARSANGE, accompagnée de la mort d'une quantité importante de poissons. 
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	N° 408 - 5/9/1988- 90 - BEAUCOURT 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Le déversement accidentel d'un bain de cyanures provenant d'une unité de traitement de surface, entraîne une pollution et la destruction de 500 kg de poissons dans le ruisseau de BEAUCOURT. 
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	N° 516 - 7/11/1988- 37 - La RICHE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un déversement accidentel de 700 l de solution contenant du chrome se produit dans un atelier de traitement de surface. Le produit est neutralisé et récupéré. Seule une faible quantité rejoint les égouts qui sont immédiatement curés par une entreprise spécialisée. 
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	N° 620 - 22/8/1988- 71 - GUEUGNON 
27.1 - Sidérurgie (CECA) 
Une fuite de 500 l d'acide nitrique à 68 % se produit dans une usine sidérurgique à la suite d'une erreur de manipulation. L'acide stocké dans une grande fosse est remonté dans une cuve de rétention qui a débordé. Le liquide corrosif se déverse dans le réseau des eaux pluviales, traverse des bassins de décantation et pollue l'ARROUX. La faune aquatique est mortellement atteinte (500 kg de poissons morts récupérés), la baignade et la pêche sont interdites. Les pompiers neutralisent l'acide avec de la chaux le lendemain. 
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	N° 634 - 21/3/1988- 46 - FIGEAC 
35.3 - Construction aéronautique et spatiale 
Une cuve de 800 l d'acide sulfurique éclate. Le produit se déverse dans un canal conduisant à la CELE. Le cours d'eau est pollué. 
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	N° 758 - 16/5/1989- 25 - SELONCOURT 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Le rejet accidentel d'un bain de traitement de surface, contenant du chrome hexavalent, provoque une pollution du GLAND. 
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	N° 873 - 28/8/1989- 25 - SELONCOURT 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un 3ème rejet accidentel de bains contenant du cyanure provoque une nouvelle pollution du GLAND. Plusieurs centaines de kilogrammes de poissons sont repêchés sur 4 km. 
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	N° 874 - 11/8/1989- 25 - SELONCOURT 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un second rejet accidentel de bains d'une installation de traitement de surface contenant cette fois du cyanure provoque une pollution du GLAND et la mortalité d'une importante quantité de poissons. 
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	N° 1131 - 28/3/1989- 67 - MOLSHEIM 
35.3 - Construction aéronautique et spatiale 
Le rejet accidentel d'un bain de décapage de métaux dans le réseau d'assainissement entraîne une perturbation significative du fonctionnement de la station d'épuration urbaine. 
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	N° 1544 - 26/6/1990- 46 - SOUILLAC 
28.7 - Fabrication d'autres ouvrages en métaux 
Dans une fabrique d'emballage métallique, une cuve d'acide nitrique en cours de remplissage déborde. 120 l sont retenus dans la cuvette de rétention. 30 l s'écoulent à l'extérieur. Les vapeurs intoxiquent 7 ouvriers placés en observation à l'hôpital. 
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	N° 1553 - 20/6/1990- 06 - CAGNES-SUR-MER 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie détruit les 300 m² d'un atelier de chromage. En raison du risque représenté par la présence de produits chimiques, un périmètre de sécurité est mis en place. 
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	N° 1601 - 9/2/1990- 31 - VILLEMUR-SUR-TARN 
34.3 - Fabrication d'équipements automobiles 
Une cuve de dégraissage contenant du trichloréthane s'enflamme. Le personnel est intoxiqué par les produits de décomposition thermique (potentiellement : acide chlorhydrique, phosgène, oxydes de carbone, chlore et tétrachlorure de carbone) et 26 ouvriers sont hospitalisés (dont 4 soignés en réanimation). 
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	N° 1699 - 17/2/1990- 25 - SAINTE-SUZANNE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Suite à des crues importantes, des fûts contenant des produits acides et du cyanure, stockés dans une cuvette de rétention, ont été renversés et noyés. Certains d'entre eux se sont ouverts. Les services d'incendie et de secours procèdent au stockage des fûts intacts et au pompage du liquide pollué retenu dans les cuvettes. Tout risque de pollution est écarté. 
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	N° 1780 - 7/11/1994- 88 - CELLES-SUR-PLAINE 
36.6 - Autres industries diverses 
Des boues de détoxication d'une installation de traitement de surface sont rejetées dans la rivière la PLAINE. Une perturbation d'origine inconnue de la station a provoqué une mise en flottation des boues et leur rejet direct au milieu naturel par surverse du décanteur primaire (pH du rejet égal à 4). Les boues composées d'hydroxydes métalliques (Aluminium) vont se désagréger avec le courant et la faune piscicole n'est pas affectée. Quelques dépôts blancs persistaient lors de la découverte de la pollution. L'installation en rénovation n'a pas de dispositifs de contrôle et d'alerte. Jusqu'à la remise en service de la station de détoxication, l'activité est ralentie et tout rejet est interdit. Les effluents sont stockés dans un bassin de secours. 
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	N° 1789 - 11/3/1990- 45 - SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE 
34.3 - Fabrication d'équipements automobiles 
Dans un atelier de production, une machine réalisant le revêtement de pièces mécaniques prend feu. Cet incident présente un risque de pollution en raison de la présence de cuves de produits chimiques. Une fumée dense et piquante se dégage du site. Les pompiers maîtrisent assez vite le sinistre et assurent la surveillance pendant toute la nuit. 
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	N° 2213 - 10/9/1990- 44 - MACHECOUL 
YY.0 - Activité indéterminée 
Un incendie met hors d'état de fonctionner un atelier de décapage où passent des pièces à l'état brut. Les dégâts sont évalués à plusieurs centaines de milliers de francs. 
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	N° 2252 - 7/8/1990- 90 - GIROMAGNY 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un atelier de traitement de surface rejette du cyanure de potassium dans la rivière LA SAVOUREUSE. Les tests de pollution restent négatifs. Les captages d'eau sont réouverts. 
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	N° 2335 - 17/10/1990- 77 - MELUN-VILLAROCHE 
35.3 - Construction aéronautique et spatiale 
Une unité de traitement de surface déverse accidentel de chrome hexavalent dans le RU DE BALORY. Les analyses révèlent la présence de 1 mg par litre de produit. 
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	N° 2481 - 23/12/1990- 21 - MONTBARD 
27.2 - Fabrication de tubes 
Dans une installation de fabrication de tube soudé, un incendie se déclare au niveau de la station de décapage de l'atelier mécanique. Le bâtiment abrite des substances toxiques telles que de l'acide sulfurique et de l'acide fluorhydrique. L'incendie est maîtrisé et tout danger de pollution est écarté. Les dégâts sont évalués à 10 MF. 
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	N° 2507 - 10/12/1990- 19 - ARNAC-POMPADOUR 
31.2 - Fabrication de matériel de distribution et de commande électrique 
Dans un atelier de traitement de surface, un incendie se déclare au cours de la vidange d'une cuve de dégraissage contenant du perchloréthylène. Des vapeurs et de fumée sont rejetées en abondance à l'atmosphère. Les dégâts sont évalués à 200 KF. 
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	N° 2512 - 12/11/1991- 68 - KRUTH 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare dans les locaux administratifs et un atelier d'une usine spécialisée dans le traitement de surface des pièces métalliques et le polissage/vernissage du marbre. Les pompiers évitent que le feu ne se propage à des dépôts de produits chimiques et à l'ensemble des ateliers. Les dommages matériels s'élèvent à 8 MF. 
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	N° 2550 - 13/12/1991- 31 - TOULOUSE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
D'anciennes fuites de chrome, provenant de bains de traitement d'une entreprise fermée depuis plusieurs mois, provoquent une pollution de la nappe phréatique. L'eau est impropre à la consommation dans tout un quartier de la ville. 
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	N° 2641 - 27/3/1991- 49 - SAINT-SYLVAIN-D'ANJOU 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare dans une entreprise spécialisée dans le traitement de surface des métaux possédant un stockage de lessive de soude, d'acide chlorhydrique à 50% et d'acide sulfurique. Les pompiers parviennent à éviter que l'incendie ne se propage aux produits chimiques entreposés. Les néons explosent sous l'effet de la chaleur. 
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	N° 3214 - 9/4/1991- 62 - FREVENT 
28.6 - Fabrication de coutellerie, d'outillage et de quincaillerie 
Un incendie se déclare dans un atelier de chromage d'une entreprise de traitement de surface. Deux employés brûlés à 20% et 40% sont hospitalisés. 
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	N° 3470 - 16/3/1992- 72 - ARNAGE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Une émission d'acide chlorhydrique se produit un lundi matin dans un atelier de 1 900 m², à la suite d'une réaction chimique dans un bain de dégraissage contenant plusieurs dizaines de litres de trichloréthylène dans lequel des bornes en aluminium ont été laissées pendant le week-end. Quarante ouvriers, en poste depuis 3 h, ressentent des démangeaisons et des picotements. Les pompiers ventilent l'atelier. Après avoir pris une douche, les employés regagnent leur domicile. Ils sont rappelés dans l'après-midi pour subir une visite médicale à l'hôpital ; 1 seul est gardé en observation. 
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	N° 3649 - 25/5/1992- 61 - L'AIGLE 
29.5 - Fabrication d'autres machines d'usage spécifique 
Des émanations d'acide chlorhydrique s'échappent d'un bain de dégraissage où des pièces d'aluminium sont traitées. L'atmosphère des ateliers devient irrespirable et 25 ouvriers de l'usine sont évacués. Les locaux sont aérés et nettoyés. 
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	N° 3838 - 5/8/1992- 74 - SEYNOD 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Le fond d'une cuve contenant 25 m³ d'acide chlorhydrique se rompt. La majeure partie du produit est retenue dans le bac de rétention mais une quantité indéterminée se déverse sur le sol. L'acide est neutralisé avec du carbonate de soude ; 4 pompiers sont hospitalisés pour un contrôle médical. 
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	N° 3929 - 20/9/1992- 12 - RODEZ 
28.1 - Fabrication d'éléments en métal pour la construction 
Dans un atelier de travail mécanique des métaux et de traitement de surface, un dimanche soir, pour une raison inconnue, une cuve d'acide sulfurique se vide dans sa cuvette de rétention. Le liquide se met à "bouillir" (absence de revêtement anti-acide ?) et attaque la vanne d'une cuve voisine contenant de l'acide chlorhydrique. L'acide est neutralisé à la chaux et n'entraîne pas de pollution ; 1 personne est hospitalisée pour des examens. 
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	N° 4281 - 5/2/1993- 76 - MALAUNAY 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare dans une cabine de peinture d'une société spécialisée dans le traitement de surface anti-corrosion. Une épaisse et abondante fumée se dégage. L'atelier est évacué par mesure de sécurité. L'incendie est rapidement maîtrisé par les pompiers. 
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	N° 4337 - 28/1/1993- 26 - PONT-DE-L'ISERE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare dans un atelier d'électro-zingage. Des analyses sont effectuées pour détecter une éventuelle pollution. 14 personnes sont en chômage technique. 
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	N° 4474 - 3/5/1993- 34 - GANGES 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie d'origine indéterminée, se déclare dans une usine de traitement de surface. De nombreux produits potentiellement dangereux pour l'homme et l'environnement y sont entreposés. Certains pouvant déclencher des réactions chimiques au contact de l'eau, les pompiers limitent l'arrosage. Ils renforcent la protection d'une maison de retraite voisine et d'une menuiserie. Les dégâts, très importants, concernent les bâtiments, les machines et les stocks. Après extinction de l'incendie, 15 000 l de produits nocifs restés à l'intérieur sont récupérés par pompage. 

	[image: image33.png]




	
	N° 4496 - 23/5/1993- 57 - NIDERVILLER 
28.6 - Fabrication de coutellerie, d'outillage et de quincaillerie 
Deux heures après la mise en service du chauffage des bains d'un atelier de traitement de surface, un incendie se déclare et se propage aux autres ateliers du bâtiment (origine possible : court-circuit). Une épaisse fumée noire se dégage. D'importants moyens sont mobilisés pendant plusieurs heures. Les routes sont coupées. Un périmètre de sécurité est établi sur 200 m, compte tenu de la présence de produits toxiques dans certains ateliers et d'un transformateur au pyralène. Deux blessés dont un pompier sont à déplorer. Les dégâts sont estimés à plus de 30 MF. 
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	N° 4557 - 24/5/1993- 33 - EYSINES 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une usine de métallisation, un incendie se déclare dans le stockage en plein air de solvants et de bouteilles de gaz (acétylène, oxygène). Les installations techniques sont endommagées et 45 employés sont en chômage technique durant une semaine. 
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	N° 4611 - 28/7/1993- 16 - ANAIS 
25.2 - Transformation des matières plastiques 
Un incendie se déclare dans l'atelier de vernissage d'une société spécialisée dans la métallisation et la décoration de plastique pour l'emballage. L'atelier est détruit et la charpente métallique est très endommagée. Equipés de masques pour se protéger des émanations toxiques, 12 pompiers protègent les stocks de solvants pour éviter une explosion éventuelle. A la suite de ce sinistre, 29 employés sont en chômage technique. 
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	N° 4613 - 29/7/1993- 17 - MARANS 
35.1 - Construction navale 
Lors du transvasement de 2 000 l d'un bain de décapage et de polissage (mélange d'acides chlorhydrique, nitrique, phosphorique et sulfurique) d'un camion citerne dans une cuve fixe d'effluents résiduels, un nuage jaune et toxique se forme au niveau de la citerne. L'opération, habituellement de routine, est assurée depuis 3 ans par une société extérieure de collecte et d'élimination de produits spéciaux. L'accident est dû à une réaction chimique imprévue et à la fonte d'un joint sur une vanne. Les pompiers neutralisent (soude et chaux) 1 000 l du mélange corrosif répandu sur le sol (fond de la citerne routière). Les terres polluées décapées sont dirigées vers un centre de traitement. Il n'y a pas de victime. Une analyse des sols est effectuée. 
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	N° 4706 - 29/8/1993- 38 - SAINT-LAURENT-DU-PONT 
27.3 - Première transformation de l'acier (non CECA) 
Un incendie dans un atelier de traitement de surface a détruit notamment 3 bacs de cyanure et un bac de rinçage. Les produits ont été contenus par des cuvettes de rétention. 15 personnes sont au chômage technique. Les dégâts sont estimés à 10 MF. 
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	N° 4715 - 7/9/1993- 25 - DAMPRICHARD 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Sur le site d'une entreprise ayant transféré ses activités, il est découvert un stock de 4 800 l de produits chimiques divers apparemment abandonnés (bonbonnes d'acides, déchets liquides de décapage acide, conteneurs de trichloréthylène, réservoir d'ammoniac vide mais non dégazé, etc.). Laissés sans surveillance, les produits toxiques et corrosifs représentent un important potentiel de risque d'accident. 
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	N° 4848 - 1/10/1993- 38 - Le PONT-DE-CLAIX 
25.2 - Transformation des matières plastiques 
Un distillateur de solvant chloré (trichloréthylène) utilisé pour le dégraissage de pièces métalliques monte en température. Des vapeurs d'acide chlorhydrique intoxiquent 4 ouvriers qui sont hospitalisés (pas de séquelles). 
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	N° 4882 - 7/12/1993- 42 - FRAISSES 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare dans une usine de décapage. Le danger est accru en raison de l'utilisation de matières plastiques et de la présence de 2 cuves remplies d'acide à proximité du sinistre. L'incendie est rapidement maîtrisé par les pompiers qui ont réussi à protéger au maximum le bâtiment principal. Une cuve contenant 160 m³ d'acide et de déchets plastiques est détruite. 
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	N° 4898 - 18/12/1993- 16 - BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Des vapeurs de perchloréthylène, opaques et irritantes, se dégagent dans un atelier de traitement de surface à la suite de la surchauffe d'une cuve. 28 personnes, dont 19 pompiers et 2 gendarmes, ayant inhalé les vapeurs toxiques resteront en observation pendant une nuit à l'hôpital. 
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	N° 4969 - 5/1/1994- 44 - NANTES 
29.7 - Fabrication d'appareils domestiques 
Dans la station de détoxication d'une entreprise, une fuite d'acide sulfurique à 96 % est découverte sur une cuve de 2 500 l. Dans l'attente d'une vidange du réservoir, les employés tentent de colmater la fuite. La cuve se déchire et, en s'affaissant brutalement, arrache une conduite de bisulfite de soude. Les 2 produits se répandent dans le bac de rétention et, pour une partie, dans le réseau pluvial de l'usine. Alors que les produits atteignent le ruisseau des GOHARDS, un nuage toxique se forme ; l'usine est évacuée. Une CMIC répand du bicarbonate de soude dans les égouts pour faire chuter le pH et vidange les bacs avec l'aide d'une société privée. Les opérations se poursuivront jusqu'au lendemain. 
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	N° 5014 - 9/1/1994- 26 - VALENCE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une usine de traitement de surface, un incendie se déclare dans une armoire électrique. Il se propage à une machine de traitement comportant un bac de lessivage contenant du chrome, du nickel et du cuivre. Une épaisse fumée toxique se dégage. Les 25 pompiers mobilisés doivent utiliser des matériels de protection respiratoire. Le sinistre est circonscrit en 3 h 30. Environ 1 000 l d'eaux d'extinction, chargées en cuivre, en chrome et en nickel se répandent dans le sol. Des analyses révèlent la présence de ces métaux dans le sol de l'entreprise. Les dégâts sur la chaîne de traitement électrolytique sont évalués à 1 MF et 11 personnes sont en chômage technique. 
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	N° 5162 - 20/4/1994- 44 - LIGNE 
29.1 - Fabrication d'équipements mécaniques 
Dans une usine de fabrication d'équipements mécaniques, une fuite de trichloréthylène se produit sur le réservoir d'une machine. 500 l se répandent dans le réseau d'eaux pluviales et se rejettent dans un ruisseau. Une CMIC est mobilisée, la fuite est colmatée et un barrage est installé sur le ruisseau. 
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	N° 5580 - 1/7/1994- 58 - IMPHY 
27.1 - Sidérurgie (CECA) 
Dans une aciérie, un mélange accidentel de 500 l d'acide nitrique avec de l'acide sulfurique, acides usés provenant d'une chaîne de décapage de l'usine, est à l'origine d'un dégagement de NOx. Il n'y a ni blessé, ni dommage sur l'environnement. 
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	N° 5781 - 5/7/1994- 42 - VEAUCHE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un atelier de traitement de surface faisant l'objet d'une fermeture administrative pour mise en conformité de ses installations, rejette des bains cyanurés dans la COISE. Une analyse faisant suite à la mort de 250 kg de poissons a permis de mettre en évidence la présence du toxique dans la rivière et de remonter jusqu'à la source du rejet. 
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	N° 5587 - 13/7/1994- 42 - SAINT-ETIENNE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un atelier de traitement de surface rejette accidentellement de l'acide chromique (représentant environ 25 kg de chrome) dans la rivière le FURAN. La population riveraine est avertie du danger, une station de pompage et une station de traitement des eaux interrompent leur fonctionnement. Les vannes du barrage de Grangent situé en amont de la confluence du FURAN et de la LOIRE sont ouvertes afin de diluer le polluant. Quelques poissons morts relevés sur la commune de Feurs sont analysés. 
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	N° 5666 - 27/7/1994- 10 - La CHAPELLE-SAINT-LUC 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
A la suite d'une erreur de manipulation lors d'une livraison dans une usine de traitement de surface, 200 l d'acide sulfurique se déversent dans une cuve contenant un reste de bisulfite de sodium. Une réaction exothermique se produit, le bisulfite se décompose et un nuage toxique (aérosol d'acide sulfurique et d'anhydride sulfureux) intoxique légèrement 16 personnes dont 2 pompiers. Un périmètre de sécurité est mis en place pendant que les pompiers ventilent les locaux et rabattent au sol le nuage par arrosage. Une trentaine d'établissements voisins est évacuée par sécurité. Un chef d'entreprise qui avait refusé l'évacuation doit obtempérer, plusieurs de ses employés s'étant présentés au SAMU avec des cloques sur les bras. 
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	N° 5779 - 28/3/1994- 85 - OLONNE-SUR-MER 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie découvert à 4 heures du matin détruit la chaîne de galvanisation d'une entreprise fabricant des produits en fil de fer. L'atelier étant compartimenté, l'incendie ne s'est pas propagé. Deux heures sont nécessaires à une trentaine de pompiers pour maîtriser l'incendie. Les eaux d'extinction, ainsi que le nickel et le zinc qui s'écoulaient de fûts éventrés sous l'effet de la chaleur, sont récupérés et stockés dans une rétention. Les dégâts sont évalués à 15 MF. 
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	N° 5909 - 28/9/1994- 68 - MALMERSPACH 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un violent incendie détruit un bâtiment de 1500 m² appartenant à une société spécialisée dans la peinture et le décapage de métaux. Dix personnes sont au chômage technique. 
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	N° 5999 - 25/10/1994- 77 - GRETZ-ARMAINVILLIERS 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
De l'acide phosphorique, du chlorure de méthylène et d'autres produits décapants sont déversés dans les égouts par une entreprise spécialisée dans la restauration et le décapage de volets métalliques. Le rejet entraîne un dysfonctionnement de la station d'épuration. L'inspection des installations classées constate les faits. 
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	N° 6004 - 3/11/1994- 91 - LIMOURS 
32.1 - Fabrication de composants électroniques 
Dans une entreprise produisant des circuits imprimés, une cuve d'acide chlorhydrique déborde dans un bac de rétention. L'acide se mélange avec une centaine de l d'hypochlorite ou de chlorite de sodium déjà présent dans le bac. Un nuage de chlore se forme et se répand dans tout le bâtiment. Cinq employés intoxiqués par le gaz sont hospitalisés ; l'un d'entre eux restera en observation plus de 48 heures. Les pompiers neutralisent les produits et ventilent les locaux. L'accident aurait pour origine le dysfonctionnement d'une électrovanne. Aucune conséquence n'en aurait résulté si les cuves des 2 produits incompatibles entre eux n'avaient pas eu un bac de rétention commun. 
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	N° 6036 - 27/9/1994- 57 - ARS-SUR-MOSELLE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface en cessation d'activité, des phénomènes de corrosion perforent une cuve de cyanures non exploitée. Le produit se déverse dans la double enveloppe de la cuve et se mélange au circuit de refroidissement. Les eaux de refroidissement cyanurées rejoignent la MANSE. L'inspection des installations classées constate les faits. Une demande de mise en circuit fermé des eaux de refroidissement est présentée aux repreneurs potentiels de l'exploitation. 
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	N° 6290 - 22/7/1992- 77 - OZOIR-LA-FERRIERE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare dans une usine de traitement de surface. Les secours maîtrise rapidement le feu. Les eaux d'extinction sont contrôlées. le coût de l'accident s'élève à 13,5 MF. 
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	N° 6386 - 11/1/1995- 89 - AILLANT-SUR-THOLON 
28.4 - Forge, emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres 
Lors du déménagement d'une cuve contenant un bain de dégraissage, le réservoir tombe de la remorque à la suite d'une fausse man?uvre ; 80 l d'huile se répandent sur le sol, dans les égouts puis dans le THOLON. Les pompiers mettent en place un barrage flottant et déversent du Périsol pour stopper et absorber l'épaisse couche grasse et brune flottant à la surface du cours d'eau. 

	[image: image56.png]




	
	N° 6389 - 22/1/1995- 80 - ANDAINVILLE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare dans un atelier de traitement de surface. Six personnes sont mises en chômage technique. Le sinistre a pour origine une défaillance de résistance électrique sur un bain. 
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	N° 6575 - 20/2/1995- 92 - NANTERRE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une usine de traitement de surface par voies chimique et électrolytique, un incendie détruit un entrepôt de 800 m². Equipés d'ARI, 120 pompiers et 2 CMIC interviennent. La structure du bâtiment s'effondre rapidement, 100 m³ de bains sont détruits en 2 h. Le rejet dans les égouts des eaux d'extinction est contrôlé. Les bacs de rétention des cuves d'acides chlorhydriques et cyanhydriques ont pleinement joué leur rôle en empêchant l'écoulement et le mélange des produits. Les habitations situées sous le vent sont évacuées préventivement. Une clôture est installée par mesure de sécurité autour de l'établissement qui est en liquidation judiciaire, en attente de l'enlèvement de 94 m³ de bains usés. Les dommages et les pertes d'exploitation s'élèvent à 15 MF. 
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	N° 6589 - 27/6/1995- 03 - YZEURE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Une fuite de bisulfite de sodium se produit dans un atelier de traitement de surface et 500 l de produit se déversent dans les égouts. Les employés sont évacués une 1/2 journée. Une personne asthmatique est placée en observation. Le bisulfite est récupéré par une société privée. Aucune incidence n'est notée sur le fonctionnement de la station d'épuration et son rejet. 
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	N° 6675 - 15/3/1995- 26 - VALENCE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie détruit une usine de traitement de surfaces. 
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	N° 6775 - 23/3/1995- 89 - CHAMPIGNY 
34.3 - Fabrication d'équipements automobiles 
Un incendie se déclare dans l'atelier de traitement de surface d'une usine de fabrication d'équipements d'automobiles. 
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	N° 6885 - 27/4/1995- 10 - PONT-SUR-SEINE 
32.2 - Fabrication d'appareils d'émission et de transmission 
Dans la station de traitement des effluents de l'atelier de traitement de surface d'un établissement fabriquant des antennes paraboliques, des bains cyanurés usés sont stockés dans des cuves ouvertes enterrées jouxtant celles des acides. Ces cuves sont séparées par un mur. Le revêtement d'une des cuves est attaqué, provoquant un mélange acide-bains usés et un dégagement de gaz cyanurés. Le personnel est évacué mais 6 personnes légèrement intoxiquées sont hospitalisées. Une soixantaine de pompiers et d'importants moyens d'intervention sont mobilisés. Un périmètre de sécurité est mis en place. Le contenu de la cuve contenant des produits cyanurés est neutralisé et les réservoirs sont pompés. 
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	N° 6979 - 12/5/1995- 03 - MONTBEUGNY 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare dans une entreprise de traitement de surface. Deux employés sont mis en chômage technique. 
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	N° 7050 - 8/8/1993- 51 - TINQUEUX 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface, une forte élévation de température se produit lors d'une livraison quand 5 000 l d'acide sulfurique neuf à 66° Baumé sont introduits dans une cuve de stockage contenant de l'acide de récupération. Des vapeurs acides sont émises à l'atmosphère. 
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	N° 7253 - 1/8/1995- 25 - SELONCOURT 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare sur la chaîne de phosphatation d'une importante entreprise de galvanoplastie et s'étend aux chaînes de zingage voisines. Une CMIC et 70 pompiers interviennent. Les nombreux produits chimiques et toxiques présents sur le site font redouter un fort risque de pollution atmosphérique : un périmètre de sécurité de 500 m est établi. Les dommages sont évalués à plus de 20 MF et 3 chaînes de fabrication sont détruites. Les dispositifs de sécurité ont fonctionné, 300 m³ d'effluents toxiques mélangés aux eaux d'incendie ont pu être contenus dans les cuves de rétention de l'usine. Aucune intoxication par les fumées ou des émanations n'a été enregistrée. 
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	N° 7291 - 4/8/1995- 14 - SAINT-MARTIN-DE-LA-LIEUE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Une usine de traitement de surface déverse du cyanure de sodium dans une rivière. Le cours d'eau est pollué sur près de 3 km. Une CMIC intervient pour neutraliser la pollution. 
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	N° 7364 - 18/8/1995- 33 - PESSAC 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une usine à l'arrêt pour des travaux de modernisation, 18 m³ d'effluent liquide (provenant d'un bac de rinçage après décapage de métaux à l'acide chlorhydrique et ayant été neutralisé par une substance ammoniacale) sont rejetés dans le réseau d'assainissement de l'usine. Un ruisseau est également pollué. La pollution est résorbée le 19/08 par la mise en place de barrages. Habituellement, les produits de rinçage sont évacués dans un centre de destruction. 
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	N° 7371 - 27/8/1995- 28 - CHATEAUDUN 
25.1 - Industrie du caoutchouc 
Un incendie se déclare sur une chaîne de fabrication d'articles en caoutchouc. Le gardien donne l'alerte. L'usine redémarre après fermeture annuelle et peu d'employés sont présents. Une soixantaine de pompiers intervient. Un périmètre de sécurité est établi en raison de l'évaporation de produits toxiques issus de 18 réservoirs (acide, soude et cyanure) et d'éventuelles réactions chimiques. La circulation est déviée. Un bâtiment de 1 300 m² est détruit. L'atelier emploie en temps normal 12 personnes (800 salariés dans l'usine). Il n'y aura pas de chômage technique. Le préjudice est évalué à 20 ou 30 MF (CA usine 500 MF). L'eau d'extinction est traitée en interne et Le LOIR en contre-bas n'est pas pollué. Une défaillance électrique est suspectée. 
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	N° 7463 - 17/9/1995- 80 - WOINCOURT 
29.1 - Fabrication d'équipements mécaniques 
Dans une usine produisant des articles de robinetterie, un incendie se déclare dans un atelier de chromage de 300 m². 124 employés sont mis en chômage technique. Les dégâts matériels et les pertes de productions s'élèvent à 34,4 MF. 
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	N° 7582 - 13/6/1995- 52 - FRONCLES 
74.8 - Services divers fournis principalement aux entreprises 
Un industriel de traitement de surface rejette 14 à 16 m³ d'effluent toxique dans la MARNE (classée de 1ère catégorie). Les principaux produits impliqués sont des cyanures, des métaux lourds, de l'acide chromique, de la chaux, de la soude, divers autres acides et des produits neutralisants. Le déversement permanent entraîne un encrassement et un colmatage du rejet. La police de la pêche constate les faits et des prélèvements sont effectués en vue de réaliser des analyses. 
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	N° 7591 - 20/9/1995- 58 - NEVERS 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Découvert à l'arrière d'une usine de traitement de surface, un exutoire d'eaux pluviales est à l'origine de rejets épisodiques qui provoquent la destruction de la faune piscicole de l'EPERON et du Canal de déviation de la NIEVRE sur plusieurs centaines de mètres. Le jour de la découverte, 500 kg de poissons morts sont repêchés par les pompiers. 
N° 7600 - 24/6/1995- 61 - La FERTE-MACE 
36.5 - Fabrication de jeux et jouets 
Dans une installation de traitement de surface, le dysfonctionnement d'une électrode de mesure de pH provoque la vidange d'une cuve de neutralisation non traitée. L'accident se produit lors d'une opération de transfert d'un bain de traitement usé. Le dispositif de sécurité en place déclenche l'alarme, mais le responsable de l'installation occupé à l'autre extrémité de l'usine ne l'entend que 45 minutes après le début du transfert. L'effluent, dont l'analyse révèle un pH voisin de 2 et une teneur élevée en nickel et en chrome, est rejeté directement dans la MAURE (1ère catégorie). La flore et la faune du ruisseau sont détruites sur 3,5 km. 
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	N° 7639 - 29/10/1995- 51 - TINQUEUX 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare dans un atelier de traitement de surface. Il est consécutif à un court-circuit d'une canne chauffante laissée à l'extérieur. Il se propage à un rideau en PVC puis à une canalisation de gaz via la ventilation, à une armoire électrique et à la toiture. Une CMIC intervient. GDF a coupé le gaz. Les cuvettes de rétention ont contenu les eaux polluées. Il n'y a ni victime ni atteinte à l'environnement. Les dégâts matériels et les pertes de production s'élèvent à 8 MF. 
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	N° 7895 - 25/11/1994- 51 - TINQUEUX 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Lors de la vidange d'un bain usé d'acide dans un atelier de traitement de surface, le déboîtement d'une tuyauterie provoque un épanchement au sol de la solution acide. 
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	N° 7931 - 22/12/1995- 14 - SAINT-MARTIN-DE-BIENFAITE-LA-CRESSONNIERE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Une entreprise de traitement de surface rejette accidentellement du cyanure de potassium concentré à 90 g/l dans l'ORBIQUET. La faune est touchée par cette pollution. Des prélèvements et des analyses d'eau sont effectués. 
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	N° 7934 - 24/12/1995- 28 - DREUX 
34.3 - Fabrication d'équipements automobiles 
Suite à un court circuit, un incendie se déclare dans un bâtiment d'une superficie de 8 000 m² d'une fabrique de segments pour l'automobile. Toute la partie administrative du bâtiment est détruite. Une cuve de 200 litres de trichloréthylène située dans la salle des machines est partiellement touchée. Une CMIC intervient. 3 pompiers sont blessés au cours de l'intervention. Le personnel sera probablement mis en chômage technique. Les dégâts sont évalués à 100 MF. Il n'y a pas de pollution par les eaux d'extinction. 
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	N° 8154 - 13/2/1996- 69 - VENISSIEUX 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie détruit un atelier de décapage des métaux et bois par voie chimique de 500 m². 
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	N° 8232 - 3/1/1996- 76 - FECAMP 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Le personnel d'une entreprise de traitement de surface constate un tassement de terrain et l'affaissement de 75 mm d'un bain contenant 13 t d'acide chlorhydrique dilué à 40 %. Aucune fuite n'est constatée. Le bac est vidangé. Des carottages sont réalisés dans le sous-sol. Les contrôles effectués révèlent la présence d'une couche compressible à 5 m et un sol superficiel aux propriétés mécaniques très médiocres. Un mois plus tard, une instabilité des supports de l'un des ponts roulants est constatée. Tout le personnel de l'usine est mis en chômage technique. 
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	N° 8417 - 10/9/1996- 90 - VALDOIE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Les effluents d'une usine de traitement de surface polluent la ROSEMONTOISE. Une quantité importante de poissons est récupérée sur 1,5 km de rivière. 
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	N° 8519 - 9/4/1996- 57 - MORHANGE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Une usine de traitement de surface rejette accidentellement des effluents chargés en oxyde de fer dans le Betz. Des analyses sont en cours pour connaître l'impact sur la faune et la flore. 
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	N° 8620 - 24/4/1996- 90 - VALDOIE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Les rejets d'une usine de traitement de surface polluent la ROSEMONTOISE. Une mortalité importante de poissons est observée sur 1 500 m de rivière. 

	[image: image80.png]




	
	N° 8964 - 14/10/1996- 38 - SAINT-MARTIN-D'HERES 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une entreprise de mécanique, un incendie se déclare dans des cuves contenant des solutions de rinçage acides (acide nitrique et acide chlorhydrique). 
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	N° 9194 - 18/8/1995- 61 - RAI 
28.4 - Forge, emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres 
A l'issue du nettoyage de cuves destinées aux bains pour le traitement de surface des métaux, des eaux usées sont rejetées et polluent le cours d'eau LA RISLE, classé en première catégorie piscicole. La flore et la faune (truites mortes) subissent des dommages. 
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	N° 9753 - 17/4/1996- 60 - FRESNEAUX-MONTCHEVREUIL 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Une usine de traitement de surface rejette des effluents pollués dans le ru MESNIL. 
N° 9957 - 17/10/1996- 49 - MONTREUIL-JUIGNE 
27.4 - Production de métaux non ferreux 
Dans une usine métallurgique, 10 000 l d'acide fluorhydrique se déversent dans une cuvette de rétention non étanche, 5 000 l d'acide polluent les terrains voisins. 
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	N° 10067 - 8/7/1996- 72 - SAINTE-JAMME-SUR-SARTHE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans la station d'épuration des effluents d'une usine de traitement de surface, un filtre à sable colmaté doit être remplacé par un filtre presse. Pour améliorer l'évacuation des eaux surnageantes durant la période des travaux, un tuyau est placé sur la partie supérieure du filtre. A la suite d'une baisse de niveau, une partie des eaux chargées en boue d'hydroxyde de zinc est évacuée dans 
le réseau d'eaux pluviales par effet de siphon puis dans la SARTHE. Le volume rejeté dans la rivière est évalué à 1,5 m³. La fabrication est arrêtée jusqu'à la pose finale du filtre (perte d'exploitation: 5 000 F). La mise en place du filtre presse et le stockage des boues récupérées en big-bag favorisera l'évacuation des boues vers un centre spécialisé. 
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	N° 10144 - 25/11/1996- 75 - PARIS- 6E__ARRONDISSEMENT 
36.2 - Bijouterie 
Un incendie détruit l'atelier de dorures de 200 m² d'une fabrique de médailles et monnaies. 
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	N° 10250 - 23/12/1996- 17 - SAINTES 
28.4 - Forge, emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres 
Une fuite de 5 m³ d'acide phosphorique se produit dans un atelier de mécanique. L'acide qui se déverse dans une cuvette de rétention, est récupéré par une entreprise privée. 
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	N° 10307 - 16/11/1996- 25 - MANDEURE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
A la suite au nettoyage d'une cour enneigée de 300 m² dans une usine de traitement de surface, le DOUBS est pollué sur 400 m par des hydrocarbures et des métaux lourds. 
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	N° 10363 - 1/1/1997- 74 - SEYNOD 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie détruit un établissement de traitement de surface. Une CMIC intervient et procède à divers prélèvements dans les eaux d'extinction. Aucun danger n'est révélé. 220 personnes sont mises en chômage technique. 
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	N° 10486 - 4/9/1996- 67 - ALTECKENDORF 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Le LANDGRABEN est pollué à la suite du renversement d'un fût contenant les déchets et effluents (notamment du chlorure de méthylène) retirés lors de la vidange d'un décanteur dans un atelier de traitement de surface. 
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	N° 10535 - 25/10/1996- 88 - CHATEL-SUR-MOSELLE 
YY.0 - Activité indéterminée 
Des produits de traitement de surface polluent La MOSELLE. 
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	N° 10621 - 4/7/1997- 17 - AYTRE 
35.2 - Construction de matériel ferroviaire roulant 
Un collecteur de DIS transfère 500 l d'un bain de traitement de surface (acide fluorhydrique à 10 % / acide nitrique) d'une cuve dans une citerne routière en acier. Une réaction exothermique se produit, ainsi qu'une importante émission de gaz nitreux et fluorhydriques par la soupape de sécurité de la citerne. Le chauffeur retransvase aussitôt le bain dans la cuve. L'opération achevée, un panier contenant des pièces en aluminium utilisé pour caler le flexible chute dans la cuve, provoquant une nouvelle réaction et un rejet gazeux. Légèrement intoxiqués, 27 employés et 2 pompiers sont hospitalisés. Tous les riverains situés à moins de 150 m se confinent. La citerne et les murs de l'atelier soumis au flux thermique de la réaction sont refroidis. 
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	N° 10634 - 25/4/1996- 74 - CLUSES 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
La teneur en métaux des rejets d'une entreprise de traitement de surface excède les valeurs réglementaires. Le milieu naturel est pollué. 
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	N° 10650 - 22/3/1996- 21 - SAINTE-MARIE-LA-BLANCHE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un établissement de traitement de surface rejette un effluent chargé en hydrocarbures et en solvants chlorés dans un fossé. Des barrages sont installés. L'eau polluée est pompée et détruite par une entreprise spécialisée. 
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	N° 10698 - 19/8/1996- 61 - ATHIS-DE-L'ORNE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Une usine de traitement de surface évacue tous les 6 mois son bain de dégraissage vers une station de détoxication. Après traitement, les effluents sont rejetés dans la VERE. A ce jour, aucun traitement n'a été effectué et les 7 m³ de produits toxiques stockés polluent le cours d'eau. Une faible dilution des eaux dans la station puis dans le cours d'eau en étiage accentue la pollution. La faune et la flore sont détruites sur 4 km. 

N° 10851 - 26/2/1997- 78 - Les MUREAUX 
35.3 - Construction aéronautique et spatiale 
Un chauffeur raccorde un des 3 conteneurs qu'il transporte à une cuve située dans un local et contenant 400 l de solution de bisulfite de soude à 35 %. Un technicien note un bouillonnement dans la cuve et prévient le livreur qui stoppe rapidement le dépotage. Un conteneur d'acide sulfurique à 98 %, correctement étiqueté mais recouvert par une bâche, a été raccordé par erreur au lieu de celui de bisulfite. L'acide (5 à 10 l) réagit avec le bisulfite. Un nuage de SO2/SO3 pénètre dans un bâtiment voisin, 8 personnes situées entre 15 et 30 m de l'unité sont incommodées et hospitalisées (3 plus de 24 h), 150 employés sont évacués 4 h. La cuve est contrôlée. L'isolation et la ventilation du local, ainsi que les consignes de sécurité sont renforcées. 
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	N° 10866 - 23/1/1997- 74 - REIGNIER 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Une société de traitement de surface procède au lavage de fûts contenant un produit toxique. L'aire de lavage n'étant pas équipée de bassin de rétention, les effluents se déversent dans le réseau d'eaux pluviales puis dans le ruisseau du TAXI. La pollution est visible sur 3 000 m. Aucune mortalité de poissons n'est constatée. 
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	N° 10973 - 10/4/1997- 67 - REICHSHOFFEN 
28.3 - Chaudronnerie 
A la suite de la surchauffe de 1 000 l de perchloréthylène, des vapeurs toxiques sont émises dans un bâtiment de 2 500 m². Les pompiers ventilent le bâtiment et refroidissent le produit. 
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	N° 10983 - 9/4/1997- 74 - SEYNOD 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare dans la cabine de peinture d'une entreprise de traitement de surface. Un employé brûlé est hospitalisé. 
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	N° 11163 - 9/1/1997- 72 - La SUZE-SUR-SARTHE 
34.3 - Fabrication d'équipements automobiles 
Dans un établissement fabriquant des équipements automobiles, lors de la vidange d'une machine de dégraissage à chaud, du perchloréthylène est versé dans un conteneur contenant des produits acides provenant de la chaîne de traitement de surface. Des vapeurs acides se dégagent. Les secours procèdent à des mesures atmosphériques qui se révèlent négatives. 
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	N° 11183 - 24/7/1997- 74 - SCIONZIER 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une entreprise de décolletage, un incendie se déclare sur une essoreuse contenant du perchloréthylène. 
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	N° 11434 - 24/7/1997- 67 - ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 
28.3 - Chaudronnerie 
A la suite de la défaillance d'un joint de vanne sur une cuve de trempage, 800 l d'un mélange d'acide fluorhydrique et d'acide nitrique s'écoulent sur le sol d'une chaudronnerie et forment une flaque de 200 m². La solution acide se déverse en partie dans un caniveau puis dans un puisard. Des prélèvements sont effectués dans la nappe phréatique pour détecter une éventuelle pollution des eaux souterraines. Exposés aux émanations toxiques, 4 employés subissent un examen médical. Les eaux contenues dans le puisard (pH=2) sont pompées et envoyées dans un centre de traitement de déchets. Les captages les plus proches ne sont pas atteints. 

	[image: image100.png]




	
	N° 11440 - 13/8/1997- 45 - SERMAISES 
36.1 - Fabrication de meubles 
Dans l'atelier de mécanique d'une usine fabriquant du mobilier de magasin métallique, 20 000 l de trichloro-éthane chauffé à 80°C se répandent dans la rétention du bac de dégraissage associé à la chaîne de peinture, après rupture d'une bague d'étanchéité sur la pompe assurant la circulation du solvant chloré. La pompe et le chauffage du bac sont immédiatement arrêtés. Une CMIC intervient en tenue étanche pour isoler l'installation en fermant 3 vannes et procéder au changement de la pompe défaillante. Un intervenant extérieur pompe le solvant le lendemain. Il n'y a pas de victime et aucune conséquence n'est notée sur l'environnement. 
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	N° 11441 - 13/8/1997- 28 - AUNEAU 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une usine de traitement de surface fermée pour congés annuels, une fuite d'acide chlorhydrique a lieu sur une bride non utilisée au bas d'une cuve d'un volume de 5 000 l. Un employé d'un établissement voisin remarque des vapeurs jaunâtres et alerte la gendarmerie. En partie émis hors de la cuvette de rétention, le jet d'acide se répand dans une canalisation d'eaux pluviales en fonte. Un périmètre de sécurité est établi. Les pompiers ne peuvent stopper la fuite. La cuvette de rétention est bâchée. Les vapeurs corrosives se diluent progressivement. Il n'y a pas de victime et les dommages internes sont limités. La bride avait été révisée 3 semaines auparavant ; sur 4 boulons, l'un manquait et un second n'était pas serré. L'exploitant est verbalisé.
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	N° 11546 - 18/8/1997- 08 - MONTHERME 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Sur le site d'une usine de traitement de surface, une cuve cylindrique verticale en plastique de 20 m³ contenant 16 m³ d'acide chlorhydrique usé dilué à 30 %, installée dans sa cuvette de rétention de 25 m³, se déchire sur 1,5 m suivant une génératrice verticale ; 6 m³ d'acide gicle par-dessus le mur de la cuvette de rétention, le reste se déverse dans la cuvette. L'acide s'écoule en partie dans la SEMOY via le réseau d'eaux pluviales. La rivière est placée sous surveillance. Une société privée répand un absorbant neutralisant sur la zone polluée et pompe le fond de cuve et la cuvette de rétention ; 7 riverains sont évacués. 
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	N° 11664 - 18/2/1998- 62 - ISBERGUES 
27.1 - Sidérurgie (CECA) 
Sur un site sidérurgique, 100 l d'eau oxygénée sont déversés par erreur dans un conteneur d'acide chlorhydrique. Sortant par un orifice (155 mm), un nuage chloré blanchâtre (H=10 m, L= l= 20 m) intoxique 15 salariés. Le POI de l'usine est déclenché. Le personnel maîtrise rapidement l'incident. Le nuage se disperse sans conséquence sur l'environnement (odeur s'éteignant à moins de 100 m), 14 des employés atteints sont hospitalisés (10 sous surveillance une journée). Une formation aux risques chimiques est donnée aux agents manipulant les produits en cause. L'étiquetage des récipients mobiles de produits dangereux est renforcé (code de couleur...). Une cuvette de rétention est aménagée sous les conteneurs. Les produits incompatibles sont séparés. 
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	N° 11778 - 26/10/1997- 79 - PARTHENAY 
28.4 - Forge, emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres 
Un incendie détruit les bacs et la toiture d'un atelier de traitements de surface d'une entreprise industrielle. Une chaîne de trempage devait être prochainement mise en service dans cette unité de production. La production de plusieurs ateliers est perturbée et 18 employés sont en chômage technique. Une expertise est effectuée. 
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	N° 11866 - 3/9/1997- 67 - SCHIRMECK 
34.3 - Fabrication d'équipements automobiles 
Dans une usine fabriquant des équipements pour automobiles, un dysfonctionnement se produit sur l'installation d'extraction d'air d'une ligne de chromage électrolytique de soupape. A la suite d'une obturation d'un tuyau d'évacuation des égouttures, des vésicules de solutions chromatées sont émises en sortie de cheminée de l'unité. Les véhicules stationnés sur le parking de l'usine sont parsemés de taches de chrome. L'installation est décolmatée et nettoyée. Le tuyau d'évacuation des égouttures est remplacé par un tuyau de diamètre supérieur. 
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	N° 12606 - 7/3/1998- 44 - SAINT-HERBLAIN 
36.6 - Autres industries diverses 
Dans une usine de fabrication de stylos et de crayons, un feu se déclare sur une cuve de galvanisation utilisée pour traiter la surface des stylos (bains de nickel ou d'or). La mise en service du chauffage automatique des cuves serait à l'origine de l'incendie ; 80 personnes sont en chômage technique. 
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	N° 12712 - 12/2/1998- 84 - BOLLENE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un établissement de revêtement de surface utilisant des procédés de chromage électrolytiques, des infiltrations de chrome sont détectées dans le bâtiment principal de la société abritant les installations correspondantes. Une expertise confirme la présence de chrome en concentration anormalement élevée dans le sous-sol du bâtiment. Des prélèvements effectués dans la nappe phréatique à l'extérieur du site industriel ne montrent aucune pollution significative des eaux souterraines. Des dispositions sont prises pour identifier l'origine de la pollution et en supprimer les causes. 
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	N° 12737 - 11/3/1998- 28 - DREUX 
34.3 - Fabrication d'équipements automobiles 
Dans une usine produisant des segments en fonte/acier pour moteurs, un agent détecte des vapeurs suffocantes dans la station de détoxication des eaux usées, note une fuite d'acide chlorhydrique sur le joint d'une pompe et ferme une vanne en amont ; 300 l d'HCl se sont déversés dans un bac de récupération des égouttures puis dans une citerne en sous-sol utilisée comme cuvette de rétention déportée. Les pompiers neutralisent l'HCl avec de la soude située dans une cuve voisine. La conduite se rompt en pied du bac, 1 000 l de soude s'écoule avant colmatage de la brèche. Une réaction exothermique endommage le bac de rétention, de nouveaux écoulements ont lieu. Un bouchon s'était formé en aval de la pompe. La pollution atmosphérique est restée limitée (80 m). 
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	N° 12902 - 13/5/1998- 81 - BOUT-DU-PONT-DE-LARN 
31.6 - Fabrication d'autres matériels électriques 
Dans une entreprise de fabrication d'équipements automobiles, un incendie survient sur une cuve de dégraissage de pièces métalliques avec du chlorobromoéthane. L'atelier de découpage et d'emboutissage est évacué à la suite d'un fort dégagement de fumées. Une quinzaine d'employés est hospitalisée 24 h pour observation (risque d'intoxication au monoxyde de carbone et au phosgène). Une enquête est en cours afin de déterminer les causes de l'accident. 
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	N° 12979 - 3/6/1998- 58 - NEVERS 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface, 150 l d'acide nitrique sont mélangés avec 60 l d'acide chlorhydrique à la suite d'une erreur de manipulation. Des pièces zinguées immergées dans le mélange catalysent une réaction exothermique. Des vapeurs nitreuses intoxiquent l'une des personnes effectuant l'opération. L'employé est hospitalisé. Les pompiers externes interviennent. L'accident est totalement maîtrisé 4 h plus tard : la cuve est vidangée et le mélange acide est dilué avec de l'eau. L'usine est évacuée durant la neutralisation du bain acide. 
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	N° 13181 - 2/7/1996- 70 - SERVANCE 
28.4 - Forge, emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres 
Du trichloréthylène pollue l'OGNON. Une mortalité partielle de truites et des chabots est constatée sur une longueur de 400 m ainsi que le colmatage de la flore et la destruction de la faune benthique. 

	[image: image112.png]




	
	N° 13222 - 14/12/1992- 86 - CHASSENEUIL-DU-POITOU 
36.6 - Autres industries diverses 
Dans une entreprise de confection de barrettes en plastique pour les cheveux, un incendie se déclare dans un atelier de vernissage. Les pompiers protégent des stockages de cyanures et des acides divers servant aux traitements de surface. L'incendie aurait pour origine une armoire électrique. Des prélèvements d'air et d'eau confirment l'absence de pollution. Les dégâts sont estimés à 7,5 MF en risques divers et 10 MF en pertes d'exploitation. 
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	N° 13338 - 10/8/1998- 81 - SAINT-SULPICE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une entreprise de galvanisation fermée pour congés annuels, un ouvrier d'entretien réparant une fuite laisse le contenu d'une cuve de chlorure de zinc ammoniacal s'écouler dans le réseau pluvial. Le ruisseau récepteur est pollué et des poissons sont tués. Le réseau d'évacuation de l'établissement est inspecté. 
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	N° 13372 - 13/8/1998- 59 - ROUBAIX 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface un court-circuit dans un coffret électrique provoque l'incendie de la toiture et d'un plancher en bois supportant 4 cuves de bains de nickelage (11 700 l). Les pompiers maîtrisent le sinistre. Le débordement de la cuvette de rétention entraîne une pollution du milieu naturel par le réseau d'assainissement équipé d'une station de traitement collective (simple décantation). Les dommages matériels s'élèvent à 0,96 MF et les pertes d'exploitation à 0,5 MF. 
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	N° 13412 - 26/8/1998- 50 - SOURDEVAL 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Une installation de traitement de surface rejette dans la SEE des effluents provenant de rinçages cyanurés d'une chaîne d'argenture. La faune piscicole est tuée sur 6 km de rivière. Tout prélèvement ou pompage d'eau pour l'alimentation humaine ou animale est interdit durant 48 h. 

	[image: image116.png]




	
	N° 13661 - 23/7/1998- 62 - CARLY 
27.2 - Fabrication de tubes 
Lors d'un dépotage dans une usine métallurgique, une fuite de 30 à 50 l de chlorure de méthylène (dichlorométhane) se produit sur un flexible. Le dispositif de rétention étant insuffisant, le solvant se répand dans le réseau des eaux pluviales qu rejoint l'EDRE, se jetant lui-même dans la LIANE à 1,5 km en amont de la prise d'eau d'une usine de production d'eau potable. L'incident est dû au flexible utilisé en secours, pour remplacer le flexible du camion non compatible avec le raccord installé sur le stockage de l'usine. Des prélèvements sont effectués entre l'usine et le site de production d'eau potable. Ce dernier reprend sa production 6 jours plus tard. La société est mise en demeure de procéder aux travaux d'aménagements nécessaires. 
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	N° 13744 - 13/10/1999- 69 - ARNAS 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surfaces, lors d'une opération de déchargement de produits chimiques un déversement accidentel rejoint le NIZERAND. Après mise en demeure, l'exploitant réalise un aménagement de l'aire de déchargement pour permettre la rétention des produits. Une procédure d'intervention interne en cas d'accident est établie. 
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	N° 13763 - 7/7/1997- 21 - TALMAY 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
A la suite d'une fuite sur une cuve dans une entreprise de traitement de surface, un mélange eau - acide sulfurique pollue La VINGEANNE. La faune aquatique est mortellement atteinte. La société effectue le transvasement du liquide dans une autre cuve. 
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	N° 13793 - 17/9/1997- 25 - MANDEURE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Des métaux provenant d'une entreprise de traitement de surface polluent Le DOUBS. Cette pollution entraîne le colmatage des fonds et a une incidence sur la faune des macro invertébrés. 
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	N° 13819 - 23/9/1998- 69 - VAULX-EN-VELIN 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans l'atelier de décapage d'un établissement de traitement des métaux, plusieurs centaines de m³ de vapeurs nitreuses sont émises au moment où des pièces métalliques sont plongées dans un bain d'acide nitrique à 58 %. L'opérateur de la chaîne, intoxiqué en essayant de retirer les pièces du bain, est hospitalisé par précaution. Se déplaçant à quelques mètres de hauteur, le nuage enveloppe un lycée voisin dont les 250 élèves sont évacués ; 18 d'entre eux se plaignant de picotements aux yeux sont examinés sur place. La production de l'atelier est suspendue 1 h 30. Les locaux sont ventilés. L'accident est dû au changement, par le client et sans information préalable, de la nature de l'alliage composant les pièces immergées (fort % de zinc). 
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	N° 13837 - 16/7/1998- 90 - ROUGEMONT-LE-CHATEAU 
27.5 - Fonderie 
Un établissement de traitement de surface électrolytique (Ni, Cu et Cr) rejette dans le SAINT NICOLAS un effluent résiduel chargé en cyanures (45 mg/l), en cuivre (55 mg/l) et en DCO (314 mg/l) ; 100 kg de poissons morts seront repêchés dans la rivière polluée. L'accident est dû à un mauvais fonctionnement en batch de la station de détoxication, à la suite du rajout d'effluents de dégraissage et d'éluats de régénération de résines, d'une erreur d'appréciation d'un opérateur lors de la mesure des éléments chlorés dans la cuve de décyanuration et de la défaillance de certains équipements de contrôle (mesures pH et rH erronées au niveau de la décyanuration, enregistreur pH final avant rejet ne fonctionnant plus, etc.). L'inspection des installations classées constate les faits. 
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	N° 13998 - 4/9/1997- 61 - La FERTE-MACE 
28.7 - Fabrication d'autres ouvrages en métaux 
Des boues contenant du nickel, du chrome, de la soude et de l'acide sulfurique provenant d'une usine de traitement de surface de métaux polluent La MAURE et La FERTE sur 1,5 km à la suite d'un dysfonctionnement de la station de détoxication des eaux usées. La faune aquatique est mortellement atteinte. L'industriel effectue des prélèvements. 
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	N° 14010 - 9/4/1997- 62 - SAINT-FOLQUIN 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Des produits de décapage provenant d'un bassin de décantation saturé polluent L'AA. 
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	N° 14018 - 1/8/1997- 62 - ISBERGUES 
27.1 - Sidérurgie (CECA) 
Dans une aciérie, un produit à base de chrome provenant d'un bain de décapage pollue La GUARBECQUE. Aucune mortalité piscicole n'est à déplorer. Un laboratoire effectue des prélèvements. Une transaction administrative est envisageable. 
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	N° 14209 - 7/10/1998- 33 - PESSAC 
36.2 - Bijouterie 
Dans une entreprise de fabrication de monnaies, une alarme sonore se déclenche à l'atelier de cuivrage. Le personnel est évacué car on pense qu'il s'agit de l'alarme de détection de HCN. Les pompiers équipés de leurs masques à gaz constatent qu'il s'agit d'un défaut sur l'installation de traitement d'effluents. Des débris ont bloqué le mécanisme d'une pompe en amont de la station. La cuve de réception des effluents a débordé dans la rétention, déclenchant une alarme qui a été mal interprétée. Le dépannage de la pompe et le nettoyage sont effectués. L'alarme sonore indiquant le débordement est remplacé par un signal lumineux. 
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	N° 14347 - 14/10/1998- 77 - COULOMMIERS 
28.7 - Fabrication d'autres ouvrages en métaux 
Un incendie prend naissance dans l'atelier de décapage d'une usine d'étirage de tubes métalliques, vers les bacs à acide et en quelques secondes les flammes se propagent au 1 000 m² de l'atelier. Les 3 ouvriers présents alertent les pompiers qui maîtrisent l'incendie en 1 h 30, équipés de masques reliés à des bouteilles d'air. Ils ventilent les fumées et les vapeurs produites par les produits chimiques, notamment du trichloréthylène. Une cage d'ascenseur piège les produits acides dilués par les lances à eau et extraits par pompage. Les dommages matériels sont de 11,5 MF et les pertes d'exploitation de 3,5 MF. 
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	N° 14458 - 10/7/1998- 60 - FRESNEAUX-MONTCHEVREUIL 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface d'alliages légers, un ouvrier oublie de retirer le tuyau de remplissage en eau d'un bain de rinçage basique. La cuve déborde et 1 à 2 m³ de solution basique s'écoule dans la rétention puis dans les égouts. L'exploitant installe une détection de niveau avec alarme dans la rétention. 
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	N° 14663 - 10/1/1999- 61 - ALENCON 
29.7 - Fabrication d'appareils domestiques 
Dans une usine de fabrication d'électroménager, un incendie qui aurait débuté dans un bureau, détruit les 3 500 m² du bâtiment contenant un atelier de chromage (2 100 m²) de l'unité de production de fer à repasser. Une canalisation de gazole placée sous le bâtiment cède. Les flammes se propagent à des conteneurs en matière plastique stockés à proximité d'une zone de stockage d'acides. L'obturation des regards d'eaux pluviales par des bâches et du sable permet d'éviter des rejets à l'extérieur de l'établissement des eaux d'extinction mêlées de produits chimiques. Environ 200 personnes de cette unité sont en chômage technique. Les dommages matériels s'élèvent à 35 MF et les pertes d'exploitation à 60 MF. 
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	N° 14767 - 2/12/1998- 60 - CRISOLLES 
28.6 - Fabrication de coutellerie, d'outillage et de quincaillerie 
Un feu se déclare dans un atelier de traitement de surface au niveau de l'aspiration d'une cuve de zingage, à la suite de l'échauffement d'une anode de zinc. L'incendie détruit les gaines d'aspiration, les ventilateurs, la cheminée et les équipements électriques de la ligne de traitement et se propage à la toiture. Il est maîtrisé par l'équipe d'intervention interne aidée par les pompiers. Aucun blessé n'est à déplorer. Les eaux d'extinction collectées dans la rétention de l'atelier sont pompées et traitées en centre agréé. Les cuves contenant les bains sont restées étanches. L'atelier est hors fonctionnement pour au moins 3 mois. Le système de ventilation sera reconstruit de manière à limiter la propagation d'un incendie. Les dommages matériels sont de 6 MF et les pertes d'exploitation de 4 MF. 
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	N° 14899 - 15/2/1999- 25 - MANDEURE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une entreprise de traitements de surface, une fuite d'hydrocarbures se produit à la suite de la rupture du circuit hydraulique d'un compresseur d'air. Le DOUBS est pollué. L'exploitant avait constaté une nappe d'huile 5 jours auparavant. Des barrages sont mis en place et les effluents pollués sont pompés. Aucun dommage n'est observé sur la faune aquatique. 
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	N° 15000 - 1/3/1999- 59 - MARDYCK 
27.1 - Sidérurgie (CECA) 
Un incendie se propage du rez-de-chaussée au sommet du bâtiment d'une usine sidérurgique de 22 m de haut et de 1 100 m² de surface. Le feu se déclare, par vent fort et à la remise en service des installations après un arrêt, dans un laveur situé hors du bâtiment et traitant les buées aspirées au-dessus des cuves d'une chaîne d'électrozingage. L'incendie qui a pour origine la défaillance de la résistance électrique de mise hors gel de la cuve de pied du laveur, se propage dans le bâtiment par la canalisation d'aspiration des buées et brûle les parties combustibles à base de matières plastiques constituant le capotage et la protection intérieures des cuves qui sont alors vides. La moitié de la toiture s'effondre sur les installations et détruit une ligne d'électrozingage. Le sinistre est maîtrisé après 4 h d'intervention. Les dommages matériels sont évalués entre 120 et 150 MF et les pertes d'exploitation à 60 MF. 
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	N° 15089 - 9/3/1999- 42 - SORBIERS 
28.4 - Forge, emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres 
Dans une usine spécialisée dans le chromage de pièces mécaniques, un incendie se déclare sur une chaîne automatique de traitement de surface. Les pompiers maîtrisent rapidement le sinistre. Une CMIC intervient. Trois cuves contenant des bains basiques déversent 6 000 l de soude qui sont récupérés et traités dans la station interne ; 20 % des 6 000 m² du bâtiment sont endommagés. Les 42 employés sont au chômage technique. Les rétentions empêchent toute pollution extérieure. Les dommages matériels s'élèvent à 10 MF et les pertes d'exploitation à 5 MF. 
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	N° 15104 - 19/3/1999- 92 - COLOMBES 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface de 80 m² abritant 10 m³ de bains (métaux précieux, anodisation, zincage cyanuré) à l'arrêt depuis 12 h 30, un incendie se déclare à 17 h. En l'absence du personnel, un voisin donne l'alerte et 110 pompiers interviennent avec 32 véhicules en raison du risque et de la proximité d'immeubles d'habitation. Le feu est maîtrisé 1 h 30 plus tard sans que le voisinage soit évacué. Il n'y a aucune victime mais le bâtiment de 600 m² est détruit. Les eaux de rinçage de l'atelier étant en circuit fermé sur résines échangeuses d'ions, aucune eau polluée n'atteint le réseau d'assainissement. Les bains ont été retenus dans les cuvettes de rétention et les eaux d'extinction dans le sous-sol de l'établissement. L'incendie dont l'origine est indéterminée aurait débuté dans la partie "métaux précieux", secteur dans lequel normalement aucun chauffage de bain n'était resté activé. Les déchets sont évacués par une entreprise spécialisée. 
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	N° 15136 - 21/7/1982- 64 - BIDOS 
35.3 - Construction aéronautique et spatiale 
Des cyanures provenant de l'atelier de traitement de surface d'une usine de construction métallique polluent le GAVE d'OLORON. La faune aquatique est mortellement atteinte sur plusieurs kilomètres. Le pompage de l'eau potable est interrompu. 
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	N° 15218 - 1/1/1983- 93 - MONTREUIL 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un dégagement d'acide cyanhydrique fait 4 morts dans un atelier de traitement de surface. 
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	N° 15321 - 8/4/1999- 01 - ARBENT 
25.2 - Transformation des matières plastiques 
Un incendie détruit un atelier de traitement de surface et de peinture de 100 m². Trois employés intoxiqués par la fumée sont hospitalisés et les 90 employés sont en chômage technique durant au moins 48 h. 
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	N° 15379 - 2/3/1999- 59 - QUESNOY-SUR-DEULE 
28.4 - Forge, emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres 
Du xylène et du trichloréthylène piégés dans le sol d'une entreprise de tôlerie s'écoulent lentement dans le canal de la DEÛLE par le biais d'un réseau d'eaux pluviales. Le service de la navigation pose un boudin dans un regard en bordure du canal pour arrêter l'écoulement. Une société extérieure réalise une tranchée faisant office de drain avec mise en place de puits, et pompe le liquide dans un bac. Une étude sur la pollution du sol est demandée à l'exploitant. 
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	N° 15426 - 9/2/1999- 72 - CHAMPAGNE 
90.0 - Assainissement, voirie et gestion des déchets 
Une réaction chimique et une émission de vapeurs nitreuses se produisent lors du remplissage d'un camion-citerne avec 6 000 l de bains de traitement de surface usés(acides nitrique, sulfurique et fluorhydrique). Une soupape cède, la solution acide projetée dans les environs rejoint des cuvettes de rétention. Des vapeurs incommodent légèrement 3 personnes. Les 30 employés de l'atelier sont évacués, l'alerte est donnée et 40 pompiers interviennent équipés d'ARI. La citerne est isolée et arrosée pour éviter une surpression des 2 m³ de produits en réaction déjà transférés. Le nuage toxique est abattu avec des lances, 600 l de la solution acide sont transvasés dans des conteneurs et transférés sur un centre de retraitement. De l'huile était restée dans le flexible utilisé pour le transfert. Plusieurs dysfonctionnements sont relevés au niveau de la sous-traitance : citerne non autorisée à transporter ce type de déchet, confusions dans l'utilisation des véhicules et des produits transportables, etc. 
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	N° 15472 - 4/5/1999- 31 - TOULOUSE 
29.6 - Fabrication d'armes et de munitions 
Dans une usine de fabrication d'armement, un incendie se déclare sur le poste de séchage d'une machine de dégraissage après soudure de composants électroniques. Le service de sécurité de l'usine maîtrise le feu. La fumée intoxique 16 personnes dont 6 sont évacuées par les pompiers vers un hôpital. Il n'y a pas d'impact à l'extérieur. 
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	N° 15486 - 18/2/1999- 35 - SIXT-SUR-AFF 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une usine de traitement de surface, à 4 h du matin, un incendie détruit les locaux administratifs et une partie de l'atelier de machines-outils attenant. L'atelier de chromage et nickelage, situé à 20 m dans un bâtiment distinct relié par un simple hall, n'est pas touché. Alertés par les employés d'une entreprise voisine, 35 pompiers procèdent à un arrosage continu pendant 1 h avant de maîtriser le sinistre pour éviter sa propagation à l'atelier de traitement de surface. Aucune pollution n'est constatée. Il n'y aura pas de chômage technique. Une défaillance électrique (chauffage ou autre matériel) dans les locaux serait à l'origine de l'incendie. 
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	N° 15755 - 3/5/1999- 76 - DAMPIERRE-SAINT-NICOLAS 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface, une fissure sur une canalisation non utilisée et traversant le fond d'une cuvette de rétention permet le déversement d'égouttures de bains de zingage cyanurés dans le réseau des rejets traités de la station de détoxication. Ces rejets trop chargés rejoignent la BETHUNE et anéantissent la faune aquatique sur 2 km (plusieurs centaines de kg de poissons et crustacés). Les végétaux et les sédiments sont contaminés (pollutions antérieures ?). L'administration (polices ICPE et de la pêche) constate les faits. La fissure a été provoquée par appui d'une cornière-support sollicitée par des passages du personnel. Un défaut de conception, la méconnaissance des réseaux et de la circulation des effluents et l'absence de leur contrôle final ont permis cette pollution. L'exploitant a supprimé l'emploi de cyanure. Il prévoit d'importants investissements dans une nouvelle station d'épuration (résines échangeuses d'ions et filtres à sable) et envisage un projet "zéro rejet". 
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	N° 15865 - 18/7/1999- 39 - MOREZ 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un établissement de traitement de surface, la surchauffe d'un bac de dégraissage au trichloréthylène enflamme des cuves de PVC situées à proximité et détruit 500 m² d'atelier. L'incendie est maîtrisé principalement avec de la mousse et de la poudre par 45 pompiers dont 2 CMIC. Les effluents d'extinction sont contenus dans les fosses de rétention. Avec une partie du toit détruite, l'atelier concerné est hors service ainsi que la station de traitement des eaux (installation électrique endommagée). L'arrêt de production met 17 employés au chômage technique. Des prélèvements d'eau et d'air ont été effectués en amont et en aval de l'entreprise : pas d'anomalie signalée. Les dommages matériels sont de 14,2 MF et les pertes d'exploitation de 5 MF. 
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	N° 15980 - 28/7/1999- 51 - EPERNAY 
28.6 - Fabrication de coutellerie, d'outillage et de quincaillerie 
Dans un établissement de traitement de surface, lors du nettoyage des bacs de la chaîne de gravure chimique (rinçage à l'eau claire puis ajout d'acide chlorhydrique), un opérateur inverse les deux opérations. Des vapeurs chlorées se dégagent. Tout le personnel (200 personnes) est évacué. L'opérateur et deux autres employés sont légèrement intoxiqués. Les locaux sont ventilés et la cuve neutralisée à la chaux. 
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	N° 16041 - 26/4/1998- 68 - MULHOUSE 
34.3 - Fabrication d'équipements automobiles 
Dans une industrie automobile, à la suite du débordement d'une cuve d'acide, du chrome VI se déverse dans la station d'épuration communale. 
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	N° 16429 - 6/1/1999- 03 - AVERMES 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Du chlorure de sodium, des nitrites, orthophosphates, détergents anioniques et sels métalliques (cuivre, zinc et nickel) provenant d'un atelier de traitement de surface polluent la RIGOLEE, un affluent de l'ALLIER. La faune et la flore aquatiques sont atteintes. Des prélèvements sont effectués. 
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	N° 16643 - 1/10/1999- 44 - SAINT-HERBLAIN 
28.7 - Fabrication d'autres ouvrages en métaux 
Dans un atelier de traitement de surface, à la suite d'opérations de nettoyage de cuves de rinçage d'acide phosphorique et de tensioactifs, les effluents se déversent dans le PATUREAU et dans le marais. Des mousses se développent dans le réseau d'eaux pluviales de la zone industrielle. 
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	N° 16661 - 31/10/1999- 63 - SAYAT 
31.5 - Fabrication de lampes et d'appareils d'éclairage 
Un incendie détruit 4 000 m² d'entrepôts de matières d'une entreprise de luminaires de 12 000 m². Les 4000 m² d'installations de traitement de surfaces et application de peintures sont légèrement endommagées et 4000 m² autres sont inutilisables. Gênés par l'important dégagement de chaleur, les pompiers ont tenté de percer les murs pour attaquer le feu par l'intérieur. Une partie des 120 employés risque d'être au chômage technique. Aucune conséquence sur l'environnement n'est constatée. Un acte de malveillance serait vraisemblablement à l'origine de l'incendie. 
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	N° 16666 - 2/8/1999- 36 - CHABRIS 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie d'origine électrique se déclare dans une usine de traitement de surface. Les pompiers maîtrisent l'incendie. 
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	N° 16682 - 6/9/1999- 35 - CHATEAUBOURG 
32.1 - Fabrication de composants électroniques 
Alertée par une entreprise voisine, une société de fabrication de circuits imprimés constate qu'une cuve en plastique de 7 m³ contenant 4 m³ d'acide nitrique usé provoque un dégagement de vapeurs nitreuses. Les employés des 2 sociétés sont évacués mais ne présentent aucune intoxication après contrôle par les services de secours. Les pompiers refroidissent la cuve dont la paroi est à une température de 65°C, ramenée à 30°C après 5 h d'arrosage. L'eau utilisée est canalisée vers la station de traitement interne de l'usine. En raison de la proximité d'un abattoir, les services vétérinaires sont informés de l'incident. La cuve en cause reçoit automatiquement le renouvellement en continu du bain de strippage (cuivre, étain, plomb) d'une chaîne de traitement de surface et ponctuellement la vidange (tous les 2 à 3 mois) d'un bain d'acide nitrique. Cette cuve aurait présenté des signes d'échauffement dans la journée. Des analyses sont effectuées sur les concentrations (métaux et MO) des bains. 
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	N° 16712 - 6/9/1999- 94 - BONNEUIL-SUR-MARNE 
28.7 - Fabrication d'autres ouvrages en métaux 
Le dysfonctionnement d'un débourbeur-séparateur (non curé depuis plus d'un an) sur le réseau d'eaux pluviales d'une visserie-boulonnerie, entraîne la pollution de la DARSE SUD par des hydrocarbures. L'atelier de traitement de surface de cette société ne semble pas en cause mais l'exploitant doit rechercher l'origine de cet écoulement d'eau survenu par temps sec. 
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	N° 16751 - 14/11/1999- 61 - La FERTE-FRENEL 
28.7 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface, un incendie se déclare sur une chaîne de traitement de 200 m² contenant 4 m³ d'acide. Le feu démarre dans une des 2 armoires électriques et se propage à l'ensemble de l'installation électrique. L'intervention rapide des pompiers avec de la mousse permet de limiter l'extension des dommages. 
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	N° 16913 - 15/12/1999- 02 - PINON 
27.4 - Production de métaux non ferreux 
Dans la station d'épuration d'une société spécialisée dans la fabrication de profilés en aluminium, la détection d'un pH anormal permet de découvrir une fuite sur une bride d'une canalisation de vidange gravitaire d'une cuve de 12 000 l d'acide sulfurique à 96%. Cette fuite se répand dans la cuvette de rétention qui est mitoyenne avec celle de cuves de soude à 30%. Un suintement au point de passage de la canalisation dans le muret de séparation des rétentions fait craindre un contact entre les 2 produits. Les pompiers déploient un périmètre de sécurité. Le transfert de l'acide de la cuvette vers une cuve disponible, par une pompe mise en ?uvre par l'exploitant, n'est pas possible en raison de la trop forte densité de l'acide. Un camion d'une entreprise extérieure, parvenu sur place 7 h 30 après le début de l'accident, permet la vidange de la cuvette et l'accès à la vanne qui arrête la fuite. Il n'y a pas de conséquence sur l'environnement. L'exploitation de la cuve en cause est suspendue.
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	N° 17029 - 27/12/1999- 31 - MURET 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Lors d'une violente tempête, un court-circuit sur le dispositif d'aspiration des bains et tour de lavage, situés à l'extérieur des bâtiments d'une usine de traitement de surface, serait à l'origine d'un incendie de l'atelier d'usinage chimique. Le feu se propage par combustion des gaines d'aspiration et des divers éléments en plastique contenus dans l'atelier. Les pompiers obstruent le réseau d'eaux pluviales avec une baudruche et maîtrisent le sinistre en 1 heure. Les stations de traitement d'eau potable situées en aval sont informées du risque de pollution avec demande d'interruption de leur pompage dans la GARONNE. En raison des mesures prises (pompages des eaux de ruissellement, mise en place de bâches sur les résidus chimiques solides, pompage en continu dans les cuvettes de rétention avec envoie dans la station interne de détoxication), il n'y a pas d'impact sur l'environnement. Les bains concentrés ont été envoyés en destruction extérieure dès que possible. 

	[image: image154.png]




	
	N° 17224 - 9/2/2000- 74 - SCIONZIER 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une entreprise de traitement des métaux, 5 personnes légèrement intoxiquées sont hospitalisées à la suite d'une erreur de manipulation lors du dépotage de 1 000 l de liquide chloré (HCl ?) déversés dans une cuve de 5 m³ de bisulfite de sodium. 
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	N° 17578 - 1/4/2000- 33 - MERIGNAC 
35.3 - Construction aéronautique et spatiale 
Dans une entreprise spécialisée dans les travaux de maintenance d'avions, un feu se déclare dans une armoire électrique et se propage via les chemins de câbles dans l'atelier de traitement de surface de l'entreprise. Les pompiers maîtrisent l'incendie et les eaux d'extinction utilisées sont recueillies dans la rétention générale de l'atelier. L'installation électrique est détruite, les bains sont pollués et les locaux sont noircis. Il n'y a pas d'atteinte à l'environnement hormis l'émission de fumées. 
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	N° 17734 - 11/5/2000- 68 - MERXHEIM 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une usine de traitement de surface, la rupture d'un élément d'un refroidisseur entraîne un rejet accidentel d'huile (100 l) dans le SCHECKLENBACH avant de rejoindre un étang de 3 000 m². Les pompiers posent 3 barrages flottants et aspirent l'huile vers une écrémeuse. L'activité de l'entreprise est arrêtée pendant 2 h, le temps de réparer l'installation de refroidissement. 
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	N° 17739 - 7/4/2000- 68 - RICHWILLER 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un feu d'origine électrique se déclare sur une ligne de traitement de surface, se propage à une cuve située à proximité et libère 1 700 l de solution de nickelage dans un bac de rétention. Aucune pollution n'est à déplorer. Les eaux d'extinction et la solution de nickelage pompées sont éliminées dans un centre agréé à cet effet. Le moteur électrique d'une pompe de filtrage, laissé en service pendant la nuit, serait à l'origine de l'incendie. La combustion du socle en bois du moteur aurait fait fondre la cuve toute proche. 
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	N° 17792 - 27/9/2000- 75 - PARIS-10E__ARRONDISSEMENT 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface exploité à proximité d'habitations, lors du dépotage d'un camion de livraison, 50 l d'acide sulfurique sont versés par erreur dans une cuve de 3 m³ d'hypochlorite de sodium. Un dégagement de chlore se répand dans la rue et dans le sous-sol du bâtiment incommodant 4 employés. Les occupants d'immeubles voisins sont évacués. Les pompiers ventilent le sous-sol et diluent les vapeurs à l'aide de 2 petites lances diffusant un voile d'eau en parapluie. 
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	N° 17810 - 3/10/2000- 75 - PARIS-10E__ARRONDISSEMENT 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface, une semaine après un premier incident survenu lors du dépotage par erreur d'acide sulfurique dans une cuve d'hypochlorite de sodium, l'approvisionnement de cette cuve par de l'hypochlorite de sodium produit un nouveau dégagement de chlore incommodant 10 employés. La présence d'acide résultant de la première livraison dans la canalisation de remplissage de cette cuve est la cause de cette nouvelle réaction de décomposition de l'hypochlorite. Sur proposition du Service Technique d'Inspection des Installations Classées, le Préfet de police ordonne la suspension de l'activité de l'installation. 
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	N° 17818 - 1/6/2000- 86 - SCOBE CLAIRVAUX 
29.5 - Fabrication d'autres machines d'usage spécifique 
Un feu se déclare dans le bureau du local contrôle et stockage avant expédition d'une usine fabriquant des grilles et éléments de filtration en acier inoxydable. L'incendie détruit 1 000 des 3 000 m² de bâtiments industriels abritant des lots de produits finis, la toiture des parties réservées au stockage, ainsi que les cuves de traitement des pièces et le hall de chaudronnerie ; la partie usinage n'est que partiellement endommagée et toutes les machines de production sont réutilisables. La structure en lamellé-collé du toit des bâtiments, en résistant aux flammes et en conservant ses propriétés mécaniques, a facilité l'intervention des secours. La défaillance d'un appareil électrique sous tension (cafetière ou chargeur de batterie de téléphone posé sur un bureau) serait à l'origine du sinistre. L'incendie s'est propagé du bureau vers les plafonds et des caisses en bois dans lesquelles étaient emballés les produits finis, puis vers les autres bâtiments. 
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	N° 17902 - 12/6/2000- 86 - LOUDUN 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie se déclare dans un atelier de galvanisation et de traitement de surface lors de la préparation de la remise en service après l'arrêt du week-end. La mise en service des résistances de maintien en température (20 °C) des bains de décapage provoque la surchauffe de l'une d'entre elles placée dans une cuve vide ce jour-là. Le polypropylène de la cuve s'enflamme. L'utilisation d'un extincteur par un employé ne permet pas de maîtriser le départ du feu qui conduira à la destruction de 2 cuves, une partie de la toiture et des parements de bardage. L'eau utilisée par les services de secours est récupérée dans la rétention de l'atelier et traitée dans un centre d'élimination extérieur. La mise en service des systèmes de chauffe sera contrôlée par des commandes à clefs, les cuves équipées de détecteur de niveau et les ateliers équipés de RIA en complément des extincteurs. 
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	N° 17961 - 8/6/2000- 38 - SAINT-JEAN-DE-MOIRANS 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une société de traitement des métaux, une fuite d'acide (pH 2) rejoint le collecteur d'eaux pluviales et pollue la MORGE. La visite de l'établissement met en évidence plusieurs anomalies : un stockage de bonbonnes de produits chimiques à l'extérieur sans cuvette de rétention, un tuyau partant de l'installation d'épuration (en circuit fermé) permettant le déversement des eaux polluées directement dans un regard d'eaux pluviales, une dégradation importante des ces regards et du sol situés derrière les ateliers. Le non-respect de l'arrêté préfectoral d'autorisation est constaté par l'inspection des ICPE. Les installations en cause doivent être rénovées et une étude de la pollution du sol réalisée. 
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	N° 18365 - 27/7/2000- 55 - CONTRISSON 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Trois semaines après un incendie ayant endommagé une installation de galvanisation et de peinture industrielle, un feu se déclare dans une unité de peinture lors de travaux de découpe de l'installation. 
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	N° 18433 - 8/8/2000- 57 - REDING 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un établissement de traitement de surface, lors des travaux de maintenance, le transvasement d'un stockage fixe (20 m³) dans une citerne de stockage provisoire provoque l'épandage de 3 000 l d'acide chlorhydrique sur l'aire de dépotage. Ils rejoignent la rétention associée, située dans le local de traitement des eaux. Les émanations gazeuses envahissent les locaux par les portes restées ouvertes et nécessitent l'évacuation à l'hôpital des 25 employés présents pour observation. Ils seront placés en arrêt maladie pour 3 jours. La citerne routière utilisée n'était pas prévue pour recevoir des liquides corrosifs. Dès le début de l'opération, les raccords des flexibles se sont mis à fuir. Après le changement de flexibles, le clapet de fond de la citerne a lâché. Une alarme sur ph-mètre sera installée sur la rétention et un dispositif de brumisation équipera le RIA à mettre en place à proximité de l'aire de dépotage. 
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	N° 18756 - 3/8/2000- 77 - LAGNY-SUR-MARNE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface, un déversement intempestif d'eaux fortement basiques (pH 10,5) et contenant du zinc et du cyanure rejoint le collecteur d'eaux pluviales de la zone industrielle. Les pompiers mettent rapidement en place un obturateur pour éviter une pollution de la MARNE. 
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	N° 19210 - 5/7/2000- 55 - CONTRISSON 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une installation de galvanisation et de peinture industrielle, un incendie endommage la partie séchage par induction d'une des 2 lignes d'application de peinture. La rupture d'une pièce du ventilateur d'extraction a provoqué son échauffement puis son inflammation et a réduit l'aspiration. L'augmentation de la concentration des vapeurs de solvant au-delà de la L.I.E. a conduit à une petite explosion en partie basse des inducteurs de séchage initiant un incendie qui a fait fondre des cloisons en aluminium servant à la captation des vapeurs. La destruction de ces séparations a réduit l'efficacité de l'injection de CO2 (diffusion dans l'atelier) commandée par un opérateur par l'action d'un bouton coup de poing palliant ainsi la défaillance (temps de réaction ? Réglage température ? Positionnement des détecteurs?) du système automatique d'extinction incendie (détecteurs à ampoule fusible). Les eaux d'extinction et de refroidissement sont récupérées dans une fosse prévue dans l'atelier. 
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	N° 19519 - 26/8/2000- 76 - CAUDEBEC-LES-ELBEUF 
34.3 - Fabrication d'équipements automobiles 
Dans une usine de fabrication d'équipements automobiles, une fuite de 400 à 600 l d'acides chromique et acétique se produit dans un atelier de traitement de surface à la suite de la rupture d'une vanne sur un conteneur ; 5 employés sont légèrement intoxiqués. 
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	N° 19560 - 5/1/2000- 38 - VOREPPE 
32.1 - Fabrication de composants électroniques 
Une fuite de 20 l de trichloroéthylène se répand sur le sol d'un atelier dans une usine de composants électroniques ; 18 personnes sont incommodées. 
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	N° 19568 - 6/1/2001- 08 - BOGNY-SUR-MEUSE 
28.7 - Fabrication d'autres ouvrages en métaux 
A la suite de fortes pluies, une entreprise de galvanisation est inondée ; 15 personnes sont en chômage technique. 
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	N° 19668 - 4/8/2000- 50 - BEAUMONT-HAGUE 
28.2 - Fabric réservoirs métalliques, chaudières pour chauffage centra 
Dans une fabrique de réservoirs métalliques, 4 à 5 000 l de bains de traitement de surface se déversent sur le sol à la suite de l'arrachement, par un chariot élévateur, d'un piquage situé en partie basse d'une cuve de 15 000 l. 
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	N° 19969 - 22/12/2000- 38 - VOREPPE 
32.1 - Fabrication de composants électroniques 
Dans une société de traitements de surface, une fuite d'air comprimé alimentant le système de transfert de trichloréthylène (par mise sous pression) d'un fût de 200 l vers une machine de dégraissage entraîne le rejet d'environ 20 l sur le sol (absence de rétention sous le fût). Les opérateurs épongent le solvant. Les vapeurs de trichloréthylène passent par le système de climatisation dans l'atelier situé à l'étage supérieur où 27 personnes sont incommodées, dont 2 nécessitent un examen à l'hôpital pendant quelques heures. Les services de secours en conduisent une douzaine d'autres vers des cabinets médicaux. Un détecteur situé à 2 m de la fuite a enregistré 64 ppm (VLE 75 ppm). Les pertes d'exploitation sont estimées à 10 KF. Dans un 1er temps, l'air comprimé sera déconnecté après chaque utilisation du dispositif de transfert et le fût mis sur rétention. La machine sera remplacée sous 2 mois par un équipement avec pompe électrique et aspiration des vapeurs sur filtre à charbon actif. 
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	N° 20191 - 4/4/2001- 70 - ARC-LES-GRAY 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Une entreprise de traitement de surface déverse accidentellement 100 l d'acide nitrique. 
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N° 20386 - 24/4/2001- 94 - MAROLLES-EN-BRIE 
51.6 - Commerce de gros d'équipements industriels 
Un dégagement de vapeur nitreuse se produit en sous-sol d'un atelier de traitement de surface. Le déclenchement de la détection incendie donne l'alerte. Les exutoires de fumées sont ouverts et l'usine est évacuée (environ 20 personnes). Une CMIC intervient. Une réaction chimique s'est produit pendant 15 min dans un bac en PVC chargé de récupérer les gouttelettes de condensation dans le réseau d'aspiration H+/OH- des vapeurs des bains de traitement. Des sels de nickel solidifié ont été retrouvés dans le bac (déformé par la chaleur de réaction) et sur le sol environnant suite à son débordement. Dans l'attente des résultats d'analyses, aucun cause n'ayant été trouvé à cet incident, l'installation est remise en service avec un nettoyage journalier du bac à égouttures. 
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	N° 20387 - 28/4/2001- 28 - CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Une entreprise de traitement de surface est à l'origine d'une mortalité de poissons dans la BLAISE. Après le départ en fin de journée du personnel pour le week-end, un dysfonctionnement du système de régulation du pH de la station de traitement des eaux industrielles aurait permis le déversement accidentel d'effluents à un pH de 10,4. 
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	N° 20413 - 26/5/2001- 94 - NOISEAU 
28.7 - Fabrication d'autres ouvrages en métaux 
Un feu se déclare dans un atelier de traitement de surfaces ; 700 m² de bâtiment sont détruits. Le stock de cyanure et d'acides présents sur le site n'est pas atteint par les flammes. 
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	N° 20529 - 21/6/2001- 07 - Le CHEYLARD 
36.2 - Bijouterie 
Dans une fabrique de bijoux, après une livraison de produits chimiques pour la station de traitement des effluents de l'atelier de traitements de surfaces, un employé procédant au remplissage des cuves de réactifs, déverse par erreur 30 l d'eau de javel dans une cuve de 700 l de chlorure ferrique. La réaction provoque un débordement de produit et l'émission d'un important nuage de chlore dans l'atelier par l'évent de la cuve. La cinquantaine d'employés est évacuée et fait l'objet d'un contrôle médical par les médecins des pompiers. 10 personnes intoxiquées sont hospitalisées, dont une dans un état grave. Une CMIC intervient et un périmètre de protection est mis en place. Le produit répandu dans la cuvette de rétention de la station est récupéré et envoyé en destruction dans un centre de traitement de déchets industriels. 
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	N° 20565 - 17/5/2001- 73 - UGINE 
27.4 - Production de métaux non ferreux 
Dans une usine de travail des métaux (non ferreux), une explosion se produit sur une cuve enterrée au sous-sol de l'atelier de décapage des métaux. Celui-ci est en arrêt annuel d'exploitation pour maintenance. L'installation en cause est un bac de stockage de 20 m³ contenant des effluents en attente de traitement en station d'épuration interne (mélange d'eau sodée, d'eaux de rinçage acides et de quelques dizaines de litres d'acide fluorhydrique à 70%). En début de matinée, une réaction chimique violente se produit au niveau de ce bac, provoquant l'émanation de fumées blanches suivie d'une explosion. Le plan d'urgence interne de l'usine est déclenché. Les cellules chimiques des pompiers des villes voisines interviennent. On ne dénombre aucun blessé, ni de dégât notable. Le plan d'urgence est levé 3 h 30 plus tard. Une enquête administrative est effectuée de manière à éclaircir les causes du sinistre. Après la réalisation d'une analyse des causes de l'accident, l'exploitant réalise un arrêt technique de l'installation pour la réalisation des travaux suivants : suppression de toute connexion entre le réseau eaux pluviales et le réseau d'évent, mise en place d'évents indépendants sur la tuyauterie de collecte avec remplacement de celle-ci et suppression des points bas, raccordement des cuves de stockage au réseau d'aspiration, modification des collecteurs pour rejet des acides concentrées dans la cuve de stockage des acides usés, rejets de réactifs plus autorisés lorsque l'aspiration de l'atelier n'est pas en service, arrêt du traitement des lessives de Venthon dans la centrale de détoxication, limitation de l'utilisation de l'aire de dépotage, et étude d'une aire de lavage adaptée aux besoins de site et surveillance des produits envoyés dans les canalisations. 
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	N° 20840 - 31/7/2001- 69 - VENISSIEUX 
YY.0 - Activité indéterminée 
Du trichloréthylène s'échappe d'une cuve surchauffée. L'atelier est évacué (40 personnes) et le réservoir est refroidi. Bien qu'aucune émanation ou fumée n'est été visible, 4 personnes incommodées sont hospitalisées. 
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	N° 20882 - 30/5/2001- 59 - DOUAI 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une usine de traitement des métaux, un dysfonctionnement du bassin de décantation accéléré entraîne une pollution de la SCARPE INFERIEURE. Une solution de zinc provenant d'une opération d'électro-zingage est rejetée dans le canal à une teneur supérieure à la norme sur près de 100 m et provoque une coloration sur 100 m². Il est demandé à l'exploitant d'installer un système d'alarme ou de surveillance au niveau du système de traitement. 
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	N° 20973 - 16/8/2001- 07 - SAINT-MARTIN-DE-VALAMAS 
ZZ.0 - Origine inconnue 
Une pollution d'origine inconnue apparaît sur l'EYSSE au droit d'une usine possédant un atelier de traitement de surface. Les riverains ont donné l'alerte. 500 kg de poissons et d'invertébrés morts sont récupérés sur une distance d'un kilomètre. L'enquête effectuée ne permet pas de déterminer l'origine précise de la pollution. L'installation suspectée venait d'être remise en service le matin même, et le traitement de ses effluents se faisant par bâchée, la prochaine était prévue le lendemain de la pollution. Un apport trop important d'eaux usées sanitaires à la reprise d'activité est également suspecté. Des prélèvements pour analyses sont réalisés. 

N° 20978 - 6/7/2001- 62 - ISBERGUES 
27.1 - Sidérurgie (CECA) 
Dans une usine sidérurgique, un incendie se produit sur une des 3 lignes de traitement de surface. 5 h 30 après sa remise en route après un arrêt programmé pour changement d'outillage, une panne sur un groupe hydraulique apparaît en entrée de ligne et entraîne l'arrêt de la ligne, la vidange par gravité des bacs de décapage (44 m³) et l'arrêt des brosseuses. 25 min plus tard, les opérateurs détectent un incendie dans la zone de décapage et donnent l'alerte. Les services internes d'incendie aidés des pompiers circonscrivent, en 1 h 30, le feu à une zone de 30 m où la totalité des matières plastiques présentes sont détruites (chemins de câbles, gaines de ventilation, laveur), ainsi que les éléments fusibles de toiture. Les eaux d'extinction sont collectées dans le circuit d'eau industrielle de l'usine. Une CMIC ne détecte aucune présence d'acides fluorhydrique et chlorhydrique dans l'atmosphère du bâtiment. L'incendie serait dû, en 1ère hypothèse, à un défaut sur un roulement de brosseuse. Une perte de production de 1 à 2 mois est envisagée par l'exploitant. L'inspection des installations classées demande une étude de sûreté sur cette installation. 
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	N° 21400 - 6/11/2001- 69 - SAINT-SYMPHORIEN-D'OZON 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Une personne est découverte morte baignant dans une flaque de chlorure de méthylène dans une entreprise. Durant l'intervention, 5 pompiers en contact avec le produit sont hospitalisés pour un contrôle médical, dont un est mis sous oxygène. 
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	N° 21410 - 9/11/2001- 51 - MONTMIRAIL 
31.3 - Fabrication de fils et câbles isolés 
Dans un atelier de traitements de surfaces, un début d'incendie se déclare sur l'installation de ventilation d'une ligne d'argenture d'aluminium. Les employés éteignent le feu avec des extincteurs à poudre et CO2. Seul un dégagement de chlore se produit à la suite de la combustion partielle de la conduite en PVC. Le personnel est évacué quelques minutes après le déclenchement de l'alerte. Une CMIC ne décèlera aucune trace de gaz dangereux. Les dégâts matériels sont limités et l'atelier nécessitera un nettoyage. L'exploitant prévoit de séparer ses 2 lignes de production pour limiter les risques. 
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	N° 21477 - 3/12/2001- 73 - GRESIN 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans un atelier de traitement de surface, un incident sur un bac de traitement de pièces métalliques contenant 2 000 l d'acide nitrique provoque l'émission d'un nuage de 1 200 l de ce produit au-dessus de l'usine. Six personnes incommodées sont hospitalisées (3 regagnent leur domicile rapidement). Les contrôles effectués montrent une concentration de 1 ppm au niveau de l'usine, les habitations voisines ne sont pas affectées. 
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	N° 21521 - 14/10/2001- 49 - SAINT-CLEMENT-DES-LEVEES 
27.4 - Production de métaux non ferreux 
Dans une usine de travail des métaux et de traitements de surfaces, un incendie localisé provoque l'explosion d'une bouteille d'acétylène pleine. Les pompiers maîtrisent rapidement le sinistre, évacuent les 9 autres bouteilles de gaz de soudage du cadre en contenant 10 : 8 de gaz inertes, 1 d'oxygène) et étayent les structures de l'atelier de soudage dont 120 m³ sont fortement endommagé (façade en béton et toiture en tôle soufflées). Survenue un dimanche, cette explosion n'a fait aucune victime. Un défaut électrique serait à l'origine de l'incendie qui s'est étendu au cadre contenant les bouteilles de gaz. 
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	N° 21575 - 20/12/2001- 34 - FLORENSAC 
28.1 - Fabrication d'éléments en métal pour la construction 
Dans un atelier de traitement de surface, un conteneur de 800 l d'acide chlorhydrique à 33 % tombe d'un chariot élévateur et s'ouvre sur le sol. Aidé par une CMIC, l'exploitant limite l'épandage à l'intérieur de son site. L'acide est neutralisé à la soude et après dilution, pompé pour traitement dans la station interne. Une partie de l'acide dilué a rejoint la station d'épuration communale par le réseau des eaux pluviales. 
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	N° 21602 - 27/12/2001- 73 - GRESIN 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Lors de travaux de maintenance dans un atelier de traitement de surface, l'arrêt d'une pompe de refroidissement provoque l'échauffement d'un bain de décapage d'acide nitrique de 600 l. Trois ouvriers sont intoxiqués par les vapeurs nitreuses émises dans l'atelier et à l'extérieur. Un incident mettant aussi en cause de l'acide nitrique s'était déjà produit 3 semaines plus tôt. 
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	N° 21611 - 30/12/2001- 90 - VALDOIE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Après de fortes pluies, la vague de 1 million de m³ d'eau, générée par la rupture en cascade de 3 bassins d'écrêtement, inonde une usine de traitement de surface. Des fûts de cyanure et d'acide sont emportés par une lame d'eau mesurant 1 m vers son origine. Une brèche de 1 m de large découverte la veille au soir sur un 1er bassin (150 000 m³, hauteur 6 m) avait nécessité l'intervention des secours mais une rupture sur une longueur de 20 m survenue le lendemain matin a entraîné une surcharge hydraulique successive sur les autres ouvrages d'écrêtement. L'inondation a également touché les habitations de 2 000 personnes. 
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	N° 21656 - 18/12/2001- 39 - SYAM 
27.3 - Première transformation de l'acier (non CECA) 
En début d'après-midi, un incendie se déclare dans le bureau du chef d'atelier d'une usine d'étirage et se propage à la toiture ( couverture tuiles sur charpente en bois) de l'atelier. Les pompiers maîtrisent l'incendie en 2 h 30. L'installation voisine de traitement de surface (phosphatation), séparée par un mur en pierre, n'est pas touchée. Il n'y a pas d'atteinte à l'environnement. L'activité d'étirage est arrêtée pendant la durée des travaux de réfection de la toiture et de remise en état des lignes d'étirage couvertes de glaces (température extérieur de - 10°C) et de débris de toiture. Un court-circuit sur l'installation électrique ou la défaillance d'un dispositif de chauffage serait à l'origine du sinistre. Le montant des pertes matérielles, d'exploitation et les opérations de nettoyage et de réfection est estimé à 1 MF. 



	[image: image189.png]




	
	LISTE d'ACCIDENTS dans des ATELIERS DE TRAITEMENTS DE SURFACES 
A l'étranger 




N° 130 - 27/8/1986- SUEDE - SANDVIKEN 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
L'introduction d'une qualité d'acier erronée dans un bain acide de décapage provoque une réaction intempestive et une émission massive de vapeurs nitreuses. L'atelier est évacué et des agents équipés d'appareils respiratoires interviennent. Les pièces défectueuses sont ôtées du bain en 20 min. Le responsable des secours demande l'alerte des populations voisines par la télévision, mais la chaîne concernée refuse d'interrompre ses programmes. L'alerte sera finalement donnée par la radio. 
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	N° 396 - 28/6/1988- ETATS UNIS - AUBURN 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un dégagement de cyanure se produit à partir d'un bain d'une unité de traitement de surface. Quatre employés sont tués et 20 autres fortement intoxiqués. Les 75 autres employés de l'usine sont rapidement évacués. 
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	N° 14438 - 15/11/1991- PAYS BAS - 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une entreprise de traitement de surface, une émission de chlore se produit à la suite d'une panne électrique et 32 personnes externes sont intoxiquées. 
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	N° 8189 - 14/11/1995- ETATS UNIS - PITTSBURGH 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Des explosions et un incendie affectent un stockage de soude dans un atelier de traitement de surface. Deux ouvriers sont blessés. Un panache jaune se forme au dessus de l'usine. Les résidences voisines sont évacuées. 
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	N° 8356 - 2/3/1996- ITALIE - ERBA 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
La présence anormale de chrome dans les cours d'eau proches est détectée après la découverte de poissons morts par les pêcheurs. Le responsable d'une entreprise de traitement de surface est inculpé. 
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	N° 14692 - 29/4/1997- ALLEMAGNE - BAAR/SCHWABEN 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une usine de traitement de surface de métaux, du gaz nitreux et du fluorure d'hydrogène sont émis lors de l'introduction d'un métal incompatible dans une cuve de décapage contenant un mélange d'acide fluorhydrique et d'acide nitrique. Les pompiers locaux diluent l'acide avec de l'eau et refroidissent la cuve. L'eau de refroidissement est évacuée vers un émissaire par un avaloir de plancher. Trois personnes blessées sont hospitalisées et une vingtaine de poissons est tuée. 
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	N° 11980 - 10/7/1997- ITALIE - SAN GIULIANO MILANESE 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Dans une usine de traitement de surface, une barre métallique chute dans une cuve d'acide nitrique et une fumée âcre et orangée se dégage dans l'entreprise et aux alentours pendant une vingtaine de minutes. Les pompiers ainsi que la police interviennent. Un employé est transporté à l'hôpital et des riverains de l'entreprise souffrent d'irritations des yeux et des voies respiratoires. Un accident semblable s'est produit l'année précédente. La municipalité envisage le transfert de l'entreprise dans une zone moins urbanisée. 
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	N° 13435 - 11/6/1998- HONG KONG - HONG KONG 
28.5 - Traitement des métaux ; mécanique générale 
Un incendie survient dans une entreprise de traitement de surface. Les dommages sont uniquement matériels. Un défaut électrique serait à l'origine du sinistre. 
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